
Formations Courtes

Jeux d’opposition et de 
coopération pour les publics            
à besoins particuliers
  

Public concerné
 Professionnels exerçant au sein de dispositifs 

sociaux, médico-sociaux ou sanitaires accueillant des 
personnes à besoins éducatifs particuliers ;

 Personnes exerçant au sein de dispositifs 
associatifs ou marchands dans le domaine des sports, 
des loisirs ou des vacances pro-actives ;

 Personnes exerçant dans des dispositifs 
d’intervention à domicile auprès de personnes ayant 
des besoins spécifiques

Durée
 3 jours, 21 heures

Dates
 Voir sur notre site les dates des sessions

formation-continue.parisnanterre.fr

Tarifs
 750 euros 

Nombre de places 
 12 places

Inscription 
 En ligne sur le site, rubrique Formations courtes

formation-continue.parisnanterre.fr

En savoir plus
Tél. : 01 40 97 78 66
formation-continue@liste.parisnanterre.fr

Objectif pédagogique
 Acquérir une culture des activités ludiques et 

sportives collective ;
 Mobiliser des ressources techniques et aptitudes 

personnelles dans la pratique des APAS ;
 Analyser les activités ludiques et sportives 

collectives ;
 Connaitre les manifestions les plus courantes des 

principaux handicaps ;
 Choisir les moyens pédagogiques adaptés

Compétences visées 
 Être capable d’élaborer et construire des situations 

d’apprentissage ludiques et adaptés
en jouant sur les variables didactiques et 
pédagogiques ;

 Se confronter à la présentation de situation 
d’apprentissage ;

 Éprouver les modalités de pratiques ludiques pour 
analyser et en voir les enjeux et intérêts propres à 
chacun ;

 Élaborer des stratégies d’enseignement

Prérequis
 Professionnels justifiant d’une expérience préalable 

d’encadrement auprès de publics à besoins éducatifs 
particuliers, de diplômes de niveau III ou équivalent

Parcours : Activité physique adaptée
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Intervenants
 Enseignants-chercheurs de l’université Paris Nanterre, 

professionnels du secteur

Modalités de validation 
 Cas pratiques

Certification
 Cette formation donne lieu à la délivrance d’une 

attestation de compétences

Parcours de formation
Cette formation fait partie du parcours STAPS-APAS et 
est associée aux formations courtes suivantes :

 Connaissance et adaptation d’APAS II – Escalade 
éducative 

 Connaissance et adaptation d’APAS III – Pratiques 
athlétiques

Modalités pédagogiques
 En présentiel ;
 Formation illustrée de nombreux cas pratiques et 

exercices pour accélérer l’apprentissage des concepts 
étudiés et améliorer leur opérationnalité

Le point fort de la formation
 Formation conçue en cohérence avec les besoins 

identifiés sur le marché du travail

Programme
 La formation s’intéressera à l’analyse des activités 

ludiques et des pratiques motrices en présentant une 
méthodologie d’analyse des principaux besoins des 
publics. Seront préalablement définis le contexte et la 
culture des activités ludiques et sportives collectives, 
dont fait partie intégrante la connaissance, au 
regard du terrain, des manifestations des principaux 
handicaps et de la motricité ainsi que des modèles 
d’intervention didactiques et pédagogiques. Cette 
formation comprend des phases de diagnostic 
préalables en ALSOC, de mise en œuvre et 
d’évaluation de projets intégrant un ensemble 
d’outils et de procédures répondant aux besoins des 
participants 

« Se former tout au long de la vie »

Lieu
Université Paris Nanterre
Bâtiment de la Formation Continue
200 avenue de la République
92001 Nanterre cedex

Cette formation fait partie de la gamme « Formations 
courtes » développée en commun par l’université 
Paris Nanterre, l’université Paris 8 et le Cnam Île-
de-France. Elle est soutenue par le Ministère de 
l’enseignement supérieur, l’université Paris Lumières et 
le CESI dans le cadre de l’AMI « Pilotes FTLV 2017 ».


